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COMMISSION DU'PACIFIQUE 

VTNGT-SIXIÈME CONFÉRENCE TECHNIQUE RÉ 
(Nouméa, Nouvelle-Calédonie, 5-9 août 1996) 

L'AVENIR DE LA CONFÉRENCE 

(Document 

TECHNIQUE RÉGI ÔNALE Ŝ JR LES PÊCHES 

présenté par le secrétariat général) 

CONTEXTE GÉNÉRAL 
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4. Il n'a cependant pas été possible de mobiliser suffisamment de fonds pour que la conférence qui a 
toujours été financée à partir de ressources statutaires redevienne annuelle, et le rythme biennal a été 
maintenu pour les deux dernières conférences. Les crédits statutaires réduits qui leur ont été accordés seront 
probablement encore diminués; en outre, la direction de la CPS étudie à l'heure actuelle une formule de 
financement qui ferait prendre en charge par les grands pays membres la totalité des coûts de leur 
participation. Cette session pourrait être la dernière qui fonctionne selon les modalités habituelles de prise 
en charge des frais de tous les participants. 

5. La diminution des possibilités de dialogue qu'a entraîné cette modification de la périodicité de la 
conférence des pêches n'a pas gravement affecté le travail du programme pêche hauturière. Le dialogue s'est 
en effet intensifié ces derniers temps à l'échelle régionale, en raison des dispositions régionales de gestion 
de la pêche thonière à mettre au point pour faire suite à l'entrée en vigueur de la Convention internationale 
sur le droit de la mer. Les réunions du comité permanent et de divers autres groupes de travail, sans oublier 
le comité des pêches du Forum, offrent l'occasion de débattre à l'échelle régionale de la pêche thonière. 
Cependant, le comité permanent doit soumettre les conclusions de sa réunion annuelle à la conférence 
technique régionale sur les pêches, de sorte que toute recommandation officielle prend quelque temps pour 
atteindre la Conférence du Pacifique Sud, organe de décision de la CPS. Pour le moment, le comité 
permanent fonctionne comme un groupe d'évaluation par des "pairs", qui ne représentent pas tous les 
membres de la CPS, des activités scientifiques du programme pêche hauturière, mais il pourrait jouer un 
rôle plus officiel à l'avenir et avoir besoin d'instruments plus appropriés pour communiquer ses 
observations. 

6. En ce qui concerne le secteur de la pêche côtière, le passage à un rythme biennal a sans aucun doute 
gêné le département des pêches et réduit ses moyens de connaître les besoins des États et territoires 
membres, de solliciter leur avis et de demander leur approbation pour les projets mis au point et les 
demandes de financement. Les agents du programme pêche côtière peuvent recueillir des informations sur 
les questions halieutiques au niveau national à l'occasion de missions, mais ils n'ont pas le temps ni les 
fonds nécessaires pour vérifier régulièrement dans chaque État et territoire membre la mise en oeuvre des 
projets. La conférence technique régionale sur les pêches permet de rassembler tous les "clients" du 
département des pêches de la CPS et d'aborder des problèmes communs de façon approfondie. Elle donne 
en particulier l'occasion d'étudier les problèmes de pêche côtière, qui n'occupent dorénavant qu'une place 
très mineure à l'ordre du jour du comité des pêches du Forum. Ainsi, alors que 1995 était une année sans 
conférence, il aurait fallu que se déroule un débat sur l'avenir du programme pêche côtière qui aurait permis 
d'adresser des observations à la mission chargée de l'évaluation des structures opérant dans le secteur des 
ressources marines, en réponse à la manière superficielle dont étaient traitées les questions de pêche côtière 
dans la première version de l'étude. 
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10. Les solutions possibles sont énumérées^ ci-après (sans ordre de préférence) : 
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des ressources statutaires 
et appuyés par des 
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que tous les deux ans, le 
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- conserver la périodicité biennale. Cette solution n'aurait pas de conséquence sur le budget mais 
pourrait, à long terme, avoir un effet néfaste sur le niveau de service fourni par le département des 
pêches (en particulier par le programme pêche côtière) aux États et territoires membres, en raison 
d'une réduction des perspectives de financement provoquée par l'impression qu'auraient les bailleurs 
de fonds de l'absence de soutien national d'une part, et de l'impossibilité d'adapter les programmes de 
travail aux changements rapides et aux crises qui peuvent survenir dans les États et territoires d'autre 
part. Si les participants privilégient cette solution, il faudrait qu'ils formulent des recommandations 
complémentaires sur : 

- le mécanisme officiel qui permettrait au secrétariat général de porter à la connaissance des États et 
territoires membres les questions examinées et les recommandations formulées à l'occasion d'autres 
conférences de la CPS, comme les réunions du comité permanent sur les thonidés et marlins ou les 
colloques du programme pêche côtière, et qui permettraient aux États et territoires membres de 
prendre les décisions appropriées, pendant les deux années qui séparent les conférences; 

- la nécessité d'assouplir la gestion des projets de la CPS, afin de permettre au personnel de suivre les 
possibilités de financement, et d'affecter les agents et les ressources aux projets sans que l'approbation 
officielle préalable des États et territoires membres ait nécessairement été obtenue. 

SUITE À DONNER 

11. Les représentants sont invités à examiner les solutions présentées ci-dessus, à les modifier au besoin 
et à recommander que l'une d'entre elles soit soumise pour approbation à la Conférence du Pacifique Sud. 


